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FICHE SIGNALETIQUE 

LOCALISA TION DE L'OPERA TION 

SITE n° DEPARTEMENT : 35 COMMUNE : MELESSE 

Lieu-dit ou adresse : La Berneraie 

Année cadastre : révisé Section(s) et parcelle(s) : AD, 28, 33 à 36, 40, 41, 

30, 50 71 à 73 

Coordonnées Lambert Zone : Altitude(s) : de 98 m à 102 m NGF 

xl =298,198 x2 = x3 = 

yl = 1062,47 y2 = y3 = 

IDENTITE DE L'OPERATION 

Arrêté de désignation n° 2002/144 valable à partir du 22/10/2002 Nature : EV SP SU 

Titulaire (NOM et prénom) : LE BOULANGER Françoise Organisme de rattachement : INRAP 

Propriétaire du terrain : Communauté du Val d'IUe Protection juridique : 

Motif de l'opération : Extension d'une ZAC 

Maître d'ouvrage :Communauté de Communes du Val d'HIe Coût global de l'opération : 

Contraintes techniques particulières : passage de 2 lignes aériennes EDF à haute tension : périmètre de 

sécurité à respecter. 

Surface étudiée : 33 201 m2 Surface estimée du site : 

(dans la ou les parcelles concernées) 

Emprise menacée entièrement fouillée : OUI NON 

Fouille menée jusqu'au substrat : OUI NON sinon, altitude du fond de fouille : 

RESUL TA TS SCIENTIFIQUES 

MOTS CLES : (3 à 5 par rubrique) 

-Chronologie : Epoques moderne et contemporaine 

-Vestiges immobiliers : fossés de parcellaire, rares fosses. 

-Vestiges mobiliers : tessons, verre, métal. 

COMMENTAIRE : Sur l'emprise considérée, la présence de 2 lignes aériennes à haute tension et d'une 

voirie récente a fortement diminué la surface à diagnostiquer. Sur les quelques 2 ha réellement étudiés, 

n'ont été repérés que des fossés de parcellaire se rapportant probablement à l'époque Moderne au plus 

tôt. Deux fosses dépotoirs contenant des déchets actuels sont aussi notées. 

LIEU DE DEPOT : du mobilier : Néant des fonds documentaires : SRA Bretagne 

N° des 10 à 20 diapositives les plus représentatives (fouille et mobilier) : Néant 
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future ZAC 

Sous-titre : 
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GENERIQUE DE L'OPERATION 

Intervenants scientifiques et techniques : 

Responsable de l'opération : Françoise LE BOULANGER (arrêté n°2002/107 portant 

désignation) (INRAP, Chargée d'Etudes). 

Equipe : Anne-Françoise CHEREL (INRAP, Assistante d'Etudes). 

Relevé du plan général : Vincent POMMIER (INRAP, Topographe). 

Réalisation du plan: Stéphane JEAN (INRAP, Dessinateur, D.A.O.) 

Pour le Service Régional de l'Archéologie de Bretagne : 

Monsieur Stéphane DESCHAMPS, Conservateur Régional de l'Archéologie; 

Madame Anne VILLARD-LE TIEC,Conservateur. 

Pour l'INRAP Grand-Ouest : 

Monsieur Gilbert AGUESSE, Directeur interrégional; 

Monsieur Michel BAILLIEU, Adjoint Administratif et Technique. 

Pour le maître d'ouvrage : La Communauté de Communes du Val d'Ille 

Monsieur Jean-Louis TOURENNE, Président; 

Monsieur Patrick GUERLN, Directeur des Services. 



Fig. 1 : localisation du diagnostic sur la carte I.G.N n°1218 O (Rennes) au 1/25000e, 
mise à jour en 1994. 



INTRODUCTION 

1- Mise en place du projet : 

La Communauté de Communes du Val d'Ille, propriétaire d'un ensemble de 

parcelles d'une superficie totale de 3,3 ha, souhaite le lotir pour en faire une zone d'activités. 

Le Service Régional de l'Archéologie de Bretagne a donc demandé un diagnostic 

archéologique préalable, en raison de la présence d'indices d'un site du Bronze ancien à l'est 

du projet lors de sondages précédant la mise en place de la voie rapide Rennes - Saint Malo. 

L'opération a donc été réalisée pendant trois jours par deux personnes. 

2- Contextes géographique et géologique: (Figure 1) 

L'emprise du projet se trouve dans la partie occidentale de la commune de 

Melesse, au nord de l'agglomération rennaise. Il est limité par la voie rapide Rennes - Saint 

Malo à l'est, et des voies de desserte et des bâtiments sur les trois autres côtés. Le terrain est 

relativement plat, avec des altitudes comprises entre 98 m NGF et 102 m NGF. 

Le contexte géologique est celui du bassin de Rennes. Le substrat correspond 

donc à du limon de couleur ocre à jaune, avec parfois des blocs de quartz. L'épaisseur de terre 

végétale à retirer est variable suivant les endroits : de 0,50 m à 1 m. En raison de l'absence de 

pente, il faut envisager plutôt ici l'apport de terre au moment de la mise en place des 

différentes constructions. 

3- Conditions de réalisation du diagnostic : (cf. figure 2) 

Un total de 28 tranchées de longueur variable mais de 3 m de large ont été 

implantées avec une pelle mécanique à godet lisse. L'ensemble de la surface du projet n'a pu 

être évaluée, en raison de la présence de deux lignes aériennes EDF de haute tension. Les 

distances de sécurité doivent être respectées. En outre, une voie goudronnée traverse l'emprise 

du nord au sud. En définitive, 5,1 % des 33 201 m2 ont été diagnostiqués. 



plan général des tranchées sur le cadastre. 



RESULTATS (Figure 2) 

Les résultats de cette opération sont très succincts. Sur les 28 tranchées 

ouvertes, la moitié n'a livré aucun vestige. 

Les quatorze restantes ont livré pour l'essentiel des fossés de parcellaire, suivant deux 

orientations principales : SO-NE et NO-SE. Certains sont des fossés qui apparaissent sur le 

dernier relevé cadastral. Ils ne sont cependant plus visibles aujourd'hui. Les autres sont des 

limites de parcelles probablement plus anciennes. Les quatre fossés sondés n'ont livré aucun 

élément de datation. Leur remplissage est stérile et homogène. Le fossé de direction OSO-

ENE de la tranchée 28 en est l'exemple le mieux conservé (Figure 3). Large de 0,90 m, il a 

une profondeur de 0,40 m. Son creusement en cuvette est comblé d'un sédiment homogène, 

compact et stérile. Il se poursuit jusque dans la tranchée 23. 

Trois fosses ont également été reconnues. Celles des tranchées 10 et 1 ont un comblement 

supérieur sans aucun élément anthropique. Quant à la fosse notée à l'extrémité ouest de la 

tranchée 1, elle est très récente1. 

Au vu de ces résultats, il n'a pas été jugé utile de pousser plus avant l'opération. 

Aucun indice de datation n'a été mis au jour dans les structures ou dans les niveaux qui les 

recouvrent. Il est évident qu'en dehors d'une mise en valeur agricole, ces terres n'ont pas 

accueilli une implantation humaine. 

1 Un cadavre de chat, emballé dans un sac, y a été retrouvé. 



i. 3 : coupe de fossé dans la tranchée 28. 


